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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 688-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/346 du 27 juin 2016 donnant délégation de signature à  
M. Olivier TAINTURIER, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 3 juin 2016 par  
Mme Sandy LELONG, pour son établissement "COIFFURE 110 STYL", situé 3 boulevard de la 
2ème D.I., 08300 RETHEL ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
27 juin 2016, 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - Mme Sandy LELONG est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système 
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, composé de 1 caméra intérieure. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens et lutte contre la démarque inconnue. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Sandy LELONG. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
15 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à Mme Sandy LELONG et 
à M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes. 

 
 

Charleville-Mézières, le 4 juillet 2016 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 
 

signé : Olivier TAINTURIER 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 691-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/346 du 27 juin 2016 donnant délégation de signature à  
M. Olivier TAINTURIER, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 17 mai 2016 par  
M. Roger KIFFER, pour l'établissement "ACTEGA RHENACOAT SAS", situé 1 avenue François 
Sommer, 08200 GLAIRE ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
27 juin 2016, 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Roger KIFFER, directeur de "ACTEGA RHENACOAT SAS" est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, 
composé de 1 caméra intérieure et 5 caméras extérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, secours à 
personnes – défense contre l'incendie – prévention risques naturels ou technologiques, prévention 
des atteintes aux biens, prévention des actes terroristes et site SEVESO. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Roger KIFFER. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
20 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. Roger KIFFER et à 
M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes. 

 
 

Charleville-Mézières, le 4 juillet 2016 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 
 

signé : Olivier TAINTURIER 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 683-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/346 du 27 juin 2016 donnant délégation de signature à  
M. Olivier TAINTURIER, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 25 février 2016 par  
M. le directeur général de l'Office HLM HABITAT 08, pour l'agence, située 8 rue Jeanne d'Arc, 
08000 CHARLEVILLE-MEZIERES ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
27 juin 2016, 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. le directeur général de l'Office HLM HABITAT 08 est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à 
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, composé 
de 1 caméra intérieure. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Bertrand FAUCHERON. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
15 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M.le directeur général de 
l'Office HLM HABITAT 08 et à M. le directeur départemental de la sécurité publique. 

 
 

Charleville-Mézières, le 4 juillet 2016 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 
 

signé : Olivier TAINTURIER 
 

 

Préfecture 08 - 8-2016-07-04-003 - Arrêté portant autorisation installation vidéoprotection - Agence Nord HABITAT 08 92



Préfecture 08

8-2016-07-04-004

Arrêté portant autorisation installation vidéoprotection -

Agence POLE EMPLOI à REVIN

autorisation installation vidéoprotection Agence POLE EMPLOI à Revin

Préfecture 08 - 8-2016-07-04-004 - Arrêté portant autorisation installation vidéoprotection - Agence POLE EMPLOI à REVIN 93



 
PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 690-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/346 du 27 juin 2016 donnant délégation de signature à  
M. Olivier TAINTURIER, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 6 mai 2016 par  
Mme Michèle LALLIER-BEAULIEU, directrice de Pôle Emploi Alsace Champagne-Ardenne 
Lorraine, pour l'agence POLE EMPLOI, située 10 rue Louise Weiss, 08500 REVIN ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
27 juin 2016, 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - Mme Michèle LALLIER-BEAULIEU, directrice de Pôle Emploi Alsace Champagne-
Ardenne Lorraine est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, composé de 7 caméras extérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes et protection 
des bâtiments publics. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Pascale LAMONTAGNE. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
10 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à Mme Michèle 
LAILLER-BEAULIEU et à M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes. 

 
 

Charleville-Mézières, le 4 juillet 2016 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 
 

signé : Olivier TAINTURIER 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 684-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/346 du 27 juin 2016 donnant délégation de signature à  
M. Olivier TAINTURIER, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 25 février 2016 par  
M. le directeur général de l'Office HLM HABITAT 08, pour l'agence, située 9 rue des Haybions, 
08000 CHARLEVILLE-MEZIERES ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
27 juin 2016, 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. le directeur général de l'Office HLM HABITAT 08 est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à 
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, composé 
de 1 caméra intérieure. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Bertrand FAUCHERON. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
15 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M.le directeur général de 
l'Office HLM HABITAT 08 et à M. le directeur départemental de la sécurité publique. 

 
 

Charleville-Mézières, le 4 juillet 2016 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 
 

signé : Olivier TAINTURIER 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 687-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/346 du 27 juin 2016 donnant délégation de signature à  
M. Olivier TAINTURIER, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 26 avril 2016 par  
M. Thomas PRIGNON, pour son établissement "Boulangerie-Pâtisserie THOMAS et LEA", situé  
14 rue Jean-Baptiste Clément, 08150 RENWEZ ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
27 juin 2016, 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Thomas PRIGNON est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, composé de 2 caméras intérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens et lutte contre la démarque inconnue. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Thomas PRIGNON. 
 

…/… 
 
 
 

Préfecture 08 - 8-2016-07-04-006 - Arrêté portant autorisation installation vidéoprotection - Boulangerie THOMAS et LEA à Renwez 100



 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
21 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M.Thomas PRIGNON et 
à M. le commandant du groupement de gendarmerie des Ardennes. 

 
 

Charleville-Mézières, le 4 juillet 2016 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 
 

signé : Olivier TAINTURIER 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 689-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/346 du 27 juin 2016 donnant délégation de signature à  
M. Olivier TAINTURIER, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 6 mai 2016 par  
M. Régis MATHIEU, pour son établissement "CENTRAL BAR", situé 39 avenue d'Arches, 08000 
CHARLEVILLE-MEZIERES ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
27 juin 2016, 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Régis MATHIEU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, composé de 1 caméra intérieure. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes, prévention 
des atteintes aux biens et prévention des fraudes douanières. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Régis MATHIEU. 
 
 
 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
30 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – Les agents des services de douanes dûment habilités et désignés en application de 
l'article R 252-12, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de 
vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des 
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours. 
 
Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 12 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à M. Régis MATHIEU, à 
M. le directeur départemental de la sécurité publique et à M. le directeur régional des douanes 
Champagne-Ardenne. 

 
Charleville-Mézières, le 4 juillet 2016 

 
Le Préfet, 

Pour le préfet, 
le secrétaire général, 

 
 
 

signé : Olivier TAINTURIER 
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PREFET DES ARDENNES 

Préfecture des Ardennes 
Direction de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
Bureau des élections et de l'administration générale 
 

 696-hf 
 

A R R Ê T É 
portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à  
L. 255-1, L. 613-13 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les Régions et les Départements ; 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/346 du 27 juin 2016 donnant délégation de signature à  
M. Olivier TAINTURIER, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
VU la demande d'autorisation d'un système de vidéoprotection déposée le 22 juin 2016 par  
M. Houcine OUAFI, pour l'établissement "Clinique du Parc - CLINEA",situé 18 ter avenue 
Georges Corneau, 08000 CHARLEVILLE-MEZIERES ; 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  
27 juin 2016, 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  - M. Houcine OUAFI est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, composé de 1 caméra intérieure et 5 caméras 
extérieures. 
 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : sécurité des personnes et prévention 
des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, lutte contre la démarque inconnue, 
intrusion dans les services de soins, agression, vols, visiteurs sous emprise de stupéfiants et 
dégradations. 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement l'autorité préfectorale de la 
date de mise en service de la caméra de vidéoprotection. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements. 
 
- l’affichette comportera un pictogramme représentant une caméra et mentionnera les références 
des articles du code de la sécurité intérieure susvisés et les références du service et de la fonction 
du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Houcine OUAFI. 
 

…/… 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de  
15 jours. 
 

Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
Parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du  
livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 9 – La présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du livre II du code de la 
sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L 254-1 du code de la sécurité intérieure, 
le fait d'installer un système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à 
des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, 
de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou 
d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois 
ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle 
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. Copie en sera adressée à  
M.Houcine OUAFI et à M. le directeur départemental de la sécurité publique. 

 
Charleville-Mézières, le 4 juillet 2016 

 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

le secrétaire général, 
 
 
 
 

signé : Olivier TAINTURIER 
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1, place de la Préfecture BP 60002 - 08005 CHARLEVILLE-MEZIERES Cedex - Téléphone 33 03-24-59-66-00 

site internet des services de l'Etat : www.ardennes.gouv.fr 

 

PREFET DES ARDENNES 

ARRETE  
portant habilitation dans le domaine funéraire 

 
LE PREFET DES ARDENNES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite, 

 
 

VU le code général des collectivités territoriales, livre II, titre II ; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 23 juillet 2013 portant habilitation dans le domaine funéraire de l'EURL 
ROBLES Yves ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-346 du 27 juin 2016 donnant délégation de signature à  
M. Olivier TAINTURIER, secrétaire général de la préfecture des Ardennes ; 
 

VU la convention de délégation de service public pour la gestion et l'exploitation de la chambre funéraire 
de Vireux-Molhain en date du 23 juin 2016 ; 
 

ARRETE 
 

Article 1er:  L'EURL ROBLES Yves, sise pour son établissement principal 4 rue du Château à  
08170 FUMAY et pour son établissement secondaire 2 rue de la Strée à 08320 VIREUX-MOLHAIN, est 
habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire les activités funéraires suivantes : 
 

- transport de corps avant mise en bière ; 
- transport de corps après mise en bière ; 
- organisation des obsèques ; 
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires ;  
- gestion et utilisation de chambres funéraires ; 
- fourniture des corbillards ; 
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations. 
 

Article 2 : Le numéro de l'habilitation est : 13 - 08 - 112. 
 

Article 3 : La présente habilitation est valable jusqu’au 22 juillet 2019. 
 

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture et des services déconcentrés de l'Etat. 
 

Charleville-Mézières, le 5 juillet 2016 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

le Secrétaire Général, 
 
 
 

Signé : Olivier TAINTURIER 

Préfecture 
Direction de la réglementation 
et des libertés publiques 

 

Bureau des élections 
et de l'administration générale 

 

REF :    702/ hf 
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